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Le 14 juillet 2004
Notification du Directeur exécutif

Deuxième session du Groupe de travail intergouvernemental à composition 
non limitée de haut niveau chargé d’élaborer un plan stratégique intergouvernemental sur l’appui technologique et 
le renforcement des capacités

Nairobi, 2-4 septembre 2004

1. La deuxième session du Groupe de travail intergouvernemental à composition non limitée de haut niveau chargé d’élaborer un plan stratégique intergouvernemental sur l’appui technologique et le renforcement des capacités, créé par le Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) comme demandé dans la décision SS.VIII/1 du 31 mars 2004 adoptée par le Conseil, sera convoquée au siège du PNUE à Nairobi (Kenya), du 2 au 4 septembre 2004.  Les travaux débuteront le jeudi 2 septembre à 10 heures.

2. L’ordre du jour provisoire (UNEP/IEG/IGSP/2/1) est distribué avec la présente notification.  Un exemplaire du rapport de la première session du Groupe de travail intergouvernemental (UNEP/IEG/IGSP/1/5) est également joint au présent document.  Les documents ci-après, qui ont été distribués lors de la première session du Groupe de travail intergouvernemental, sont, à toutes fins utiles, également joints à la présente notification : Rapport du Directeur exécutif sur les éléments d’un plan stratégique intergouvernemental pour l’appui technologique et le renforcement des capacités (UNEP/GCSS.VIII/5/Add.1);  Rapport du Directeur exécutif sur le plan stratégique intergouvernemental pour le renforcement des capacités et l’appui technologique : perspectives en matière de besoins et insuffisances (UNEP/IEG/IGSP/1/3);  Résultats des consultations avec les experts et la société civile (UNEP/IEG/IGSP/1/4).
3. Un document présentant la proposition du Président du Conseil d’administration, en sa qualité de Président du Groupe de travail intergouvernemental, concernant les « éléments de base » d’un plan stratégique intergouvernemental pour l’appui technologique et le renforcement des capacités, tel qu’il a été noté par le Groupe de travail intergouvernemental à sa première session, sera distribué au début du mois d’août 2004.

4. Les textes issus des réunions régionales pertinentes seront également mis à disposition du Groupe de travail intergouvernemental à sa seconde session, conformément à la décision SS.VIII/1 du Conseil d’administration.  Les textes pertinents issus de la Conférence ministérielle africaine sur l’environnement, qui s’est tenue à Sirte (Jamahiriya arabe libyenne), du 26 au 30 juin 2004, sont distribués avec la présente notification.

5. En vertu de la présente notification, les gouvernements de tous les Etats Membres de l’Organisation des Nations Unies, des institutions spécialisées ou de l’Agence internationale de l’énergie atomique sont invités à participer aux travaux de la session.  

6. Les organes, organismes, programmes et fonds des Nations Unies ont également été invités à participer à ces travaux, ainsi que les autres organisations et instances intergouvernementales qui ont reçu une invitation permanente à participer aux réunions du Groupe de travail intergouvernemental ou aux sessions du Conseil d’administration du PNUE.  Par ailleurs, les organisations compétentes de la société civile, notamment les grandes organisations regroupant les parties prenantes et les autres organisations non gouvernementales internationales accréditées auprès du Conseil d’administration du PNUE sont invitées à participer aux travaux en qualité d’observateurs.

7. La documentation pour la deuxième session du Groupe de travail intergouvernemental, ainsi que d’autres documents utiles relatifs à l’élaboration d’un plan stratégique intergouvernemental pour l’appui technologique et le renforcement des capacités peuvent être consultés sur le site Internet du PNUE à partir duquel ils peuvent être téléchargés en cliquant sur « Documents de la réunion » à l’adresse suivante : http://www.unep.org/IEG.
8. Toutes les communications ayant trait à la réunion, notamment les noms, titre et adresse des représentants participant à cette réunion, sont à envoyer à l’adresse suivante :
The Director

Division of Policy Development and Law

United Nations Environment Programme

P.O. Box 30552

Nairobi, Kenya

Téléphone : +254 20 624623

Télécopieur : +254 20 624334/622788

Courrier électronique : dpdl@unep.org, Winnie.Mutua@unep.org
Avec ampliation à :

The Director

UNEP New York Office

DC2-803, United Nations

New York, NY10017, USA

Téléphone : (212) 963-8210
Télécopieur : (212) 963-7341
Courrier électronique : Info@nyo.unep.org
9. Les demandes d’information concernant la logistique et les questions d’organisation doivent être envoyées à Mme Beverly Miller, Secrétaire du Conseil d’administration (téléphone : +254 20 623411, télécopieur : +254 20 623929/623748, courrier électronique : beverly.miller@unep.org), avec ampliation à Masa Nagai, Division de l’élaboration des politiques et du droit, Nairobi (téléphone : +254 20 623493, télécopieur : +254 20 624324, courrier électronique : masa.nagai@unep.org). 
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